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Lettre datée du 18 août 1986, adress&e au Secrétaire dnéral par 
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des Nation8 Unies 

Caime mite b ma lettre dathe du 10 juillet 1986 (A/41/497-S/l8255), j'ai 
l'honneur de porter B votre connaissance un cas grave de violation du territoire 
pakistanair B partir du territoire afghan, survenu le 3 aoht 1986. Ce jour, entre 
0 h 30 et 10 h 15 (heure locale) , les forces armiiea afghanes ont tir6 79 obus 
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d’artillerie dans la zone de Shilman, dans le district de Khyber. Ces obus ont tu8 
un civil et blesse deux réfugiiie afghans. 
detruite. 

Une camionnette civile a Qgalement Qtb 

Le Charge d’affaires afghan a Btd convoqu8 le 13 aok 1986 au Minist&re des 
affaires htrangbree B Islamabad et une protestation vigoureuse lui a étd remise au 
sujet de cette attaque qui n’avait Qté pr&dBe d’aucune provocation. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la 
prkente lettre CcSIiuiie document de 1’AesemblQe g&&rale, au titre des pointe 26, 70, 
71, 127, 132 et 136 de l’ordre du jour provisoire , et du Conseil de sécurité. 

L’Ambassadeut, 

Reprbsentant permanent, 

(Signé) S. Shah NAWAZ 
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